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du « Bulletin technique
de la Suisse romande »,
Case postale Riponne 21,

Lausanne
Compte de chèques postaux
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BULLETIN TECHNIQUE
DE LA SUISSE ROMANDE

Paraissant tous les quinze jours

Organe de la Société suisse des ingénieurs et des architectes, des Sociétés vaudoise et genevoise
des ingénieurs et des architectes, de l'Association des anciens élèves de l'Ecole polytechnique de
l'Université de Lausanne et des Groupes romands des anciens élèves de l'Ecole polytechnique

fédérale.

Comité de patronage — Président : R. Neeser, ingénieur, à Genève ; Vice-président : G. Epitaux, architecte,

à Lausanne ; Secrétaire : J. Calame, ingénieur, à Genève — Membres, Fribourg : MM. P. Joye,
professeur; E. Lateltin, architecte — Vaud: MM. F. Chenaux, ingénieur; E. d'Okolski, architecte;
A. Paris, ingénieur ; Ch, Thévenaz, architecte — Genève : MM. L. Archinard, ingénieur ; Cl. Grosgurin,
architecte; E. Martin, architecte; V. Rochat, ingénieur — Neuchâtel: MM. J. Béguin, architecte;
G. Furter, ingénieur ; R. Guye, ingénieur — Valais : MM. J. Dubuis, ingénieur ; D. Burgener, architecte.

Rédaction: D. Bonnard, ingénieur. Case postale Chauderon 475, Lausanne.

Conseil d'administration de la Société anonyme du Bulletin Technique : A. Stucky, ingénieur, président;
M. Bridel ; G. Epitaux, architecte ; R. Neeser, ingénieur.
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CONCOURS POUR L'ÉTUDE DES

PLANS D'UN BATIMENT SCOLAIRE, A RENENS (VAUD)

Extrait du règlement

En septembre 1950, la Municipalité de Renens ouvrait un
concours d'architecture pour l'étude d'un bâtiment scolaire à
édifier sur le terrain d'« En Saugiaz ».

Etaient admis à concourir : les architectes vaudois quelle
que soit leur résidence, les architectes suisses ayant leur
domicile professionnel principal dans le canton depuis un an
au moins.

Une somme de 15 000 fr. était mise à la disposition du
jury pour être répartie entre cinq ou six prix.

Les concurrents devaient s'attacher spécialement au côté
économique de leur composition, sans compromettre pour
cela le caractère et l'aspect de l'ensemble.

Le projet devait pouvoir être réalisé en deux étapes,
éventuellement trois, pour la construction de la salle de

gymnastique en une étape intermédiaire, de telle façon que
l'exécution de l'une d'entre elles ne gêne pas celle qui serait
achevée.

Le bâtiment devait comporter notamment 22 classes (dont
14 en première étape) de 36 élèves.

Extrait du rapport du jury
Le jury chargé d'examiner les projets s'est réuni les

26 février, 2 et 6 mars 1951 dans les locaux de la salle paroissiale

de Chavannes-Renens.
Il était composé de MM. A. Ruedi, syndic de Renens ;

A. André, architecte à Morges ; E. Béboux, architeo^^a&
Lausanne, prrsidcnI ; VV. Bien, municipal ; Ch. Magnenat,
municipal ; M. Maillard, architecte à Lausanne ; M. Monney¬

ron, architecte de la ville de Lausanne ; R. Savoy, municipal ;
J. Tschumi, professeur, architecte à Lausanne.

Suppléants : MM. H. Crot, municipal ; Ch. Serex, architecte

à Morges.
Le jury constate que cinquante-deux projets ont été reçus,

tous dans le délai et conformes, à une exception près, aux
prescriptions générales du programme.

Un projet n'est pas admis au jugement ; l'auteur a
présenté un projet incomplet ne tenant pas compte de la deuxième
étape demandée au programme.

Après un examen général des projets, le jury procède à un
premier tour d'élimination, au cours duquel sont écartés, pour
insuffisance manifeste ou défauts graves, neuf projets.

Pour des raisons analogues à celles mentionnées dans le
premier tour, le jury élimine au deuxième tour dix-huit projets.

L'examen méthodique des vingt-quatre projets restants
conduit le jury à éliminer, dans un troisième tour, seize projets
qui témoignent d'un manque de compréhension de certaines
exigences du programme, ou de qualités insuffisantes, tout
en étant mieux étudiés et présentant certaines qualités.

Le jury procède ensuite à un examen analytique complet
des huit projets restants et rédige une critique détaillée faite
pour chacun d'eux.

Sont écartés ensuite, dans un dernier tour, malgré
certaines qualités, deux projets.

Le classement définitif, comprenant six projets restant en
liste, est établi comme suit : 1er prix : projet n° 49, devise
n° 35207, 4500 fr. ; 2e prix : projet n° 13, devise n° 21789,
3000 fr. ; 3e prix : projet n° 51, devise n° 35217. 2200 fr. ;

?§ß§rix : projet n° 29, devise n° 12358, 2000 fr. ; 5e prix
(Voix suite page 186)
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